




INSTAURATION DE L’INDEMNITÉ DE MANIEMENT DE FONDS  
ALLOUÉE AUX RÉGISSEURS D’AVANCES ET DE RECETTES 

 

Le présent rapport vise à recueillir la position du conseil municipal sur l’instauration d’une 
indemnité de maniement de fonds aux profits des régisseurs à la suite de la nouvelle 

règlementation en vigueur. 

Dans le cadre de la gestion comptable et financière de la collectivité, certaines opérations 

sont confiées à des régisseurs d’avances et/ou de recettes, désignés par arrêté de l’autorité 
territoriale compétente. Ces agents sont responsables de la perception de recettes ou du 

paiement de dépenses pour le compte de la collectivité, dans le cadre d’une régie. 
Les fonctions de régisseur impliquent une responsabilité particulière, à la fois 

administrative, financière et pénale. Elles comportent également des sujétions spécifiques, 

notamment en matière de gestion des flux monétaires, de respect de la réglementation 

comptable et de disponibilité. 

Dans le prolongement de la réforme de la responsabilité financière des gestionnaires 

publics intervenue le 1er janvier 2023, le régime indemnitaire des régisseurs connaît une 

évolution importante.  

Afin de tenir compte de la nature et des contraintes de leurs missions, l’arrêté du 21 
janvier 2025 prévoit l’attribution d’une nouvelle indemnité de maniement de fonds 
dans les conditions définies par le décret n° 2005-491 du 18 mai 2005 relatif à la 

rémunération des régisseurs d'avances et de recettes. 

Cette indemnité est désormais cumulable avec les primes instituées dans le cadre du 

Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 

l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) au sein des collectivités territoriales et leurs 

établissements. Son versement est fonction d’un barème de référence, fixé par l’arrêté du 

28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes.  
Les montants prévus par l’arrêté susvisé sont les suivants : 

*Montant maximum de l’avance 
pouvant être consentie (régisseur 

d’avances) ou montant moyen des 
recettes encaissées mensuellement 

(régisseur de recettes) 

Montant total du maximum 

pour un régisseur d’avances 
et de recettes 

Montant de 

l’indemnité de 
responsabilité 

annuelle * 

De 0 € à 1 220 € De 0 € à 2 440 € 110 € 

De 1 221 € à 3 000 € De 2 441 € à 3 000 € 110 € 

De 3 001 € à 4 600 € De 3 001 € à 4 600 € 120 € 

De 4 601 € à 7 600 € De 4 601 € à 7 600 € 140 € 

De 7 601 € à 12 200 € De 7 601 € à 12 200 € 160 € 

De 12 201 € à 18 000 € De 12 201 € à 18 000 € 200 € 

De 18 001 € à 38 000 € De 18 001 € à 38 000 € 320 € 

De 38 001 € à 53 000 € De 38 001 € à 53 000 € 410 € 

De 53 001 € à 76 000 € De 53 001 € à 76 000 € 550 € 

De 76 001 € à 150 000 € De 76 001 € à 150 000 € 640 € 

De 150 001 € à 300 000 € De 150 001 € à 300 000 € 690 € 



De 300 001 € à 760 000 € De 300 001 € à 760 000 € 820 € 

De 760 001 € à 1 500 000 € De 760 001 € à 1 500 000 € 1 050 € 

Au-delà de 1 500 000 € Au-delà de 1 500 000 € 
46 € par tranche de 

1 500 000 

*L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 
montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

 

Les bénéficiaires de cette indemnité sont les fonctionnaires titulaires, stagiaires à temps 

complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité territoriale 

ou établissement public exerçant les missions permettant le versement de cette prime ainsi 

que les agents contractuels de droit public. 

Seuls les régisseurs titulaires, intérimaires et les mandataires suppléants peuvent percevoir 

l’indemnité de maniement des fonds dès lors qu’ils sont régulièrement chargés des 
fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des fonctions cumulées. Cette indemnité 

sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent public et lorsque ce dernier 
assure effectivement le remplacement du régisseur titulaire. 

Il est prévu qu’un même régisseur, chargé de plusieurs régies puisse percevoir plusieurs 

indemnités de maniement des fonds   

Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision 

éventuelle de l’indemnité de responsabilité allouée sur les bases des avances ou recettes 
constatées au cours de l’année précédente. 
Le montant de l'indemnité peut être majoré dans la limite de 100%, pour les seuls régisseurs 

de recettes, si les conditions suivantes sont réunies : 

- la régie doit être ouverte au public au-delà des périodes normales d'exécution du 

service ; 

- le nombre hebdomadaire moyen d'opérations d'encaissement doit être supérieur à 200. 

 

L’indemnité fera l’objet d’un versement annuel. 
 

Il convient donc de fixer, par la présente délibération les modalités d’attribution de cette 
indemnité aux régisseurs en fonction au sein de la collectivité, selon les dispositions 

énoncées ci-dessus. 

 

Le Comité Social Territorial (CST) consulté sur le présent projet lors de sa séance du 18 

juillet 2025 a émis un avis favorable. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

- d’instaurer l’indemnité de maniement de fonds tel que présentée ci-dessus ; 

- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’indemnité versé 

aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 
- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 


